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SITES

Lo Ministre de 1'Environaszent
gt du Cadre do Vie

VU la loi du 2 mai 1920 nodifiée notamment par la loi n® 57.1174 du
28 décenmbre 1967 :eor@anls ant la protection des monuments naturels et
des sites de caractére artistique, historique, scientifique, légendaire
ou pittoresque ;

’ /
les articles 4 et 5 du déeret n® 69.607 du 13 juin 1969 Dort t appli-
cation de l'article 5 de la loi modifide au 2 mai 1930 sur la p rotection
a sites

a

z !

VU le décret n® 70,288 du 31 mars 1970 relatif & la compocition et au
fonctionnement des commissions départementales et supérieurs dez sites 3

™ VU les résultats de l'enquéte puc‘1que ouverte en application du décret
précité du 13 juin 1969 ; : 5

VU la délibération du 27 février 1979 de la Commission des sites, perspec~
- tives el paysages du département du Maine et Loire ;

CONSIDERANT 1'accord des propriétaires concernds

CONCIDERANT que le site formé par le parc du chiteau des Colbert 2
Maulewier dans le département du Malne et Loire compte tenu de son caractére
remarquable et de son bon état d'entretien, présente, dans son ensemble

un intérét général au sens de llarticle 4 de la loi du 2 mai 1930 susvisée.

ARRETE | .

ARTIZCLE 1er - Hst classé parmi les sites du département du Maine e% Loire
1?enscueble formé sur la commune de Maulevrier par le pare du chateau desz
Colberi et défini comme suit, conformément au plan ci-annexéd, en partan

T
de 1l'angle Nord Est de la parcelle n® 588 (Section AK) et dans le sens des
aiguilles d'une montre.
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- Comnune d@ Maulevrier
- Section AK

o Face Sud Est des parcelles n® 588 et 597,
o partie de la face Sud-Est de la parcelle n® 596,
o face nord-est des parcelles n°® 594 et 593,.

- Section AM

o Rividre La Moine longeant une partie de la face nord de la parcelle n° 2
o face Est des parcelles n° 27, 28 et 29, 23
+» faces Sud et Sud Ouest de la parcelle n° 29, 4

s ligne droite fictive joignant l'angle Sud-ouest de la parcelle n° 35 3
ltangle Nord Ouest de la parcelle n® 66,

» ligne de chemin de fer longeant une:fartle de la parcelle n® 38 et de
la face Ouest de la parcelle n® jé@’

o+ face Nord-Ouest des parcelles n°® 138, 136 et 135

o face nord des parcelles n°® 135 et 137

- Section AK -
o Partie de la face Nord et Nord~0uest de la parcelle n° 594,

o Face ouest des parcelles n°® 595 et 588,
» Face Nord de la parcelle n° 588,

ARTICLE 2 - Le présent arrété sera notifié au préfet du département du
Maine et Loire et au maire de Maulevrier qui seront responsables, chacun
en ce qui les concerne, de son execution.

ARTICLE 3 « Le Ministre de l!'Environnement et du Cadre de Vie est

chargé de ll'execution du pre“ont arrété qui sera publié au Journal
Officiel de la République Frangaise.

Fait & Paris le,

29 SEP. 198p

Pour la Ministre 2t gar diantion
o Le Sous:Directewr des Sites

gt ces Esp,_us pretdsre

/w d>w ...... o —

G. SIMON



	49-63_1b1_SC_ArrêtéChâteauColbert&ParcOriental
	49-63_1b2_SC_ArrêtéChâteauColbert&ParcOriental

